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PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
 DU 21 JUIN 2024 

 
 
L’an deux mille vingt-quatre,  
Le 21 juin à 17 heures, 
 
 
Monsieur Pascal PERROTEY, associé unique et seul gérant de la société 2P CONSULTANTS, a pris les décisions 
suivantes : 
 
PREMIERE DECISION 
 
L’associé unique décide de modifier la date de clôture de la société au 30 septembre. 
 
ExcepƟonnellement, l’exercice en cours, qui a commencé le 1er janvier 2024, aura donc une durée 
excepƟonnellement plus courte, se terminant le 30 septembre 2024. 
 
CeƩe résoluƟon est adoptée à l’unanimité. 
 
 
DEUXIEME REOSLUTION  
 
En conséquence de la résoluƟon précédente, l’associé unique décide de modifier l’arƟcles 5 des 
Statuts, dont la rédacƟon sera désormais la suivante : 

 
« ArƟcle 5 – Exercice social. 

 
L’exercice social a une durée de 12 mois qui commence le 1er octobre et se termine le 30 septembre de chaque 
année. » 
 
CeƩe résoluƟon est adoptée à l’unanimité. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 
 
CeƩe résoluƟon est adoptée à l’unanimité. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par l’associé unique et consigné 
sur le registre des décisions de la Société. 
 
 
Pascal PERROTEY 



Copie certifié conforme par la gérance

mis à jour le 21 juin 2024
suite au changement de date de cloture



L'exercice social a une durée de 12 mois, qui commence le 1er octobre et se termine le 30 septembre 
de chaque année.
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